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REPUBLIQUE D’HAITI

ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE 

RENE PREVAL 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D’HAITI 

A L’OCCASION DE LA TROISIEME CONFERENCE MONDIALE SUR LE CLIMAT PRONONCÉE

PAR LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, SON EXCELLENCE JEAN MARIE CLAUDE GERMAIN

Genève, 3 Septembre 2009
Monsieur le Président de la Confédération Helvétique,

Monsieur le Secrétaire Général des Nations-Unies

Monsieur le Secrétaire Général de l’Organisation Météorologique Mondiale

Mesdames, Messieurs les Ministres et les chefs de délégation

Mesdames, Messieurs les Représentants du Système des Nations-Unies

Mesdames, Messieurs, les membres de Délégation

Mesdames, Messieurs de la Presse

Distingués Délégués

Mesdames, Messieurs

C’est pour moi un immense honneur de prendre la parole au nom de Son Excellence, René  Préval, Président de la République d’Haïti, qui regrette de n’avoir pas pu personnellement assister à cette Conférence de Haut Niveau sur le Climat, mais qui  a tenu à vous faire part de son support inconditionnel à l’établissement d’un réseau mondial pour les services climatiques et vous exprimer combien il partage vos inquiétudes face aux  nouveaux défis qui s’imposent à l’humanité en raison des pertubations liées au changement climatique.
Mesdames, Messieurs

Je voudrais sur la même lancée remercier tout particulièrement Son Excellence Hans-Rudolf Merz, Président de la Confédération Helvétique, pour l’accueil chaleureux  que la délégation haïtienne a reçu ici à Genève depuis son arrivée.  

Je profite aussi pour présenter mes sincères félicitations à l’Organisation Météorologique Mondiale, au Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat et leurs partenaires, pour le travail assidu et combien important, accompli depuis plusieurs années dans le domaine de la climatologie et de la Météorologie et dont les apports ont grandement contribué à cette prise de conscience universelle et partagée autour de la question du climat dans ses relations avec la protection des populations et le développement durable des nations.

C’est donc vous dire combien je suis heureux de participer à cet important dialogue mais surtout de pouvoir travailler avec vous dans un but commun : Celui d’un partenariat stratégique entre les Etats pour l’établissement d’un Réseau Mondial de services climatiques et la création d’une dynamique politique de haut niveau pour combattre les effets néfastes des changements climatiques. 
Distingués Délégués

Mesdames, Messieurs

 Les changements climatiques nous concernent tous : Pays Moins Avancés comme pays développés, Petits Etats Insulaires en Développement redoutant un déluge de Noé des temps modernes, comme Pays continentaux. Les Etats de la Caraïbes, particulièrement les Petits Etats Insulaires en Développement, se trouvent à la croisée des chemins. Au début du Millénaire, ils se sont joints à la communauté internationale pour adopter les Objectifs du Millénaire pour le Développement qui sont venus se greffer aux objectifs de développement déjà convenus à l’échelle internationale. La baisse de l’aide publique, qu’est venue aggraver la crise financière mondiale, a considérablement limité le développement de nos pays. 

L’isolement, l’étroitesse des marchés et l’incapacité de résister aux chocs externes auxquels s’ajoutent les risques extrêmes d’être exposés aux catastrophes naturelles,  aux menaces sur  la paix civile, comme c’est le cas pour Haïti, aux problèmes écologiques mondiaux tels le changement climatique et la déforestation, entravent considérablement nos efforts de développement.

Cette Conférence se tient à un moment où nous devons faire face à une escalade sans précédent de changement dans l’environnement et de multiplication d’évènements hydrométéorologiques. Face aux prédictions présentées dans le quatrième rapport du  Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat, le GIEC, nous devons tous nous préparer à une amplification des impacts des changements climatiques sur tous les systèmes et secteurs. Qu’il s’agisse de la sécurité alimentaire, de l’eau, de l’énergie, de l’habitat, des zones côtières, de la biodiversité, du transport, de la santé, aucun secteur vital et productif ne sera épargné. 

Dans la Caraïbe, nous constatons déjà que la fréquence et l’intensité des cyclones augmentent. Ces désastres répétitifs constituent un frein significatif à la croissance économique des pays de la région et contribuent à aggraver la précarité des conditions socio-économiques. A titre d’exemple, au cours de l’année 2008, quatre cyclones majeurs, en moins d’un mois, ont affecté la république d’Haïti. La totalité des dommages et des pertes recensés a été évaluée, selon les experts du Groupe de la Banque Mondiale, à 900 millions de dollars américains, soit près de 15% pourcent du PIB d’Haïti en 2007.

A tout cela, il y a lieu d’ajouter d’autres constats tout aussi alarmants étroitement liés à la question du dérèglement du climat. L’élévation des plans d’eau et la formation de lacs artificiels ( Lac Azuei, Etang Bois neuf, Etang du Jonc etc), associée à de fréquentes inondations, ont eu des impacts négatifs sur les systèmes de production en particulier les infrastructures routières  et la valeur de l’immobilier. La hausse des températures a semblé favoriser l’invasion d’espèces exotiques, et l’altération des dynamiques de cycle de vie et des activités saisonnières des vecteurs et des parasites semble être à l’origine d’une prolifération de pestes et maladies telles l’expansion de la malaria et la multiplication des fourmis attaquant les cultures, les enfants en bas âge du coté de Plaisance, Limbé dans les Départements du Nord  et de la Grande Anse. 
Le droit de chaque haїtien à un logement adéquat dans des conditions de sécurité, de paix et de dignité est aussi affecté par les changements climatiques. Ceci peut être illustré par les inondations frappant constamment la ville côtière des Gonaїves qui détruisent les maisons et obligent un certain nombre d’habitants ayant perdu leurs résidences à perdurer leur séjour dans les centres de refuge. Ces changements menacent également le droit fondamental de chaque haїtien de manger à sa faim. Les inondations provoquées par les cyclones Hanna/Ike/Fay en 2008 ont pratiquement envasé bon nombre de jardins d’agriculteurs avec des éléments grossiers divers ( sable, graviers, blocs de pierres) ayant rendu ces parcelles impropres à toute forme d’activité agricole.
Est-ce pourquoi, en dépit de nos limitations, nous continuons à réaffirmer notre engagement dans la Convention sur les Changements Climatiques et le Protocole de Kyoto, nous continuons à mener des actions concrètes visant à renforcer nos capacités pour faire face aux changements climatiques. Malgré les problèmes urgents liés à la pauvreté, l’éducation, la santé, le logement, malgré tous ces problèmes et d’autres encore qui réclament une réponse urgente au quotidien, nous avons fait un choix : Celui d’accorder dans nos politiques de développement, une place de plus en plus prépondérante aux préoccupations liées aux changements climatiques, même quand nous sommes de faibles émetteurs de gaz à effet de serre.

Conscient aussi de la  vulnérabilité du pays, et tenant compte des prévisions climatiques futures assez alarmantes pour la région, le gouvernement haïtien a choisi d’intégrer la Réduction de risque dans divers plans nationaux et programmes de développement, tels : la Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP), le Plan d’Action National pour l’Adaptation aux Changements Climatiques (PANA), le Plan d’Action pour l’Environnement (PAE), le Plan National pour la Gestion des Risques et Désastres (PNGRD) etc…

D’un point de vue opérationnel, le gouvernement haïtien, depuis plusieurs années, concentre ses efforts sur la mise en place de systèmes d’information qui permettent la maîtrise des aléas liés aux cyclones tropicaux, ainsi que la mise en place de système d’alerte précoce. Un réseau de bénévoles établi à l’échelon national permet de collecter les informations sur les rivières en crue et d’alerter à temps la population et les décideurs.  Toutes ces mesures se sont révélées payantes au cours de la saison cyclonique 2008, car bien des vies ont pu être sauvées grâce à une bonne gestion des informations hydrométéorologiques. 

Le gouvernement continue à travailler de manière à disposer d’un Système d’Alertes Précoces fondé sur des observations plus affinées et des prévisions plus exactes afin d’accroître la sécurité de la population. La mise en place de l’Observatoire National pour l’Evaluation de la Vulnérabilité (ONEV) et d’Observatoires sur la Sécurité Alimentaire répondent aussi à une préoccupation du gouvernement de disposer d’outils d’informations fiables pouvant aider valablement à la prise de décisions. 

En outre, le gouvernement d’Haïti a bien compris qu’en plus de l’effort au niveau national, il faut dégager un consensus régional pour développer une approche commune sur les actions à mener pour affronter la problématique des changements climatiques. C’est pourquoi à travers son Ministère de l’Environnement, il a signé un accord de coopération tripartite sur divers thèmes environnementaux avec la République de Cuba et  la République Dominicaine. C’est d’ailleurs, de cet accord de coopération qu’est sortie la Déclaration de Santo Domingo qui consacre, avec l’appui du PNUE et de la Commission Européenne,  la mise en œuvre du premier Corridor Biologique dans notre zone, le Corridor Biologique de la Caraїbe, le CBC regroupant Haiti, la République Dominicaine et Cuba et  avec comme observateurs la Jamaїque et Puerto Rico.
A l’instar d’autres corridors biologiques, le CBC vise la  préservation de la diversité biologique particulièrement importante dans la région. Mais au-delà de la protection de la biodiversité, cette initiative rentre dans une perspective beaucoup plus intégrale qui met au centre des préoccupations  la question brûlante de la pauvreté et des changements climatiques. D’ailleurs, l’un des principaux critères établis pour la détermination  du tracé de ce corridor est, à côté de l’importance d’une aire pour différentes espèces animales et végétales, sa vulnérabilité aux changements climatiques. 

Cependant, malgré nos efforts, malgré notre volonté, force est de reconnaître qu’il reste encore beaucoup à faire en Haïti en ce qui concerne les observations climatologiques, la recherche, les évaluations et les prévisions nécessaires à la fourniture des informations et des services requis pour inclure la variabilité du climat et les changements climatiques dans les processus de décisions socio-économiques. 

Il devient dès lors indubitable que, pour les pays en développement et plus particulièrement pour les Pays Moins Avancés et les Petits Etats Insulaires en Développement comme Haïti, l’adoption de mesures d’adaptation, d’atténuation aux changements climatiques passent par la mise en place de mécanismes financiers suffisants, le renforcement de l’investissement et le développement du transfert de technologies. Il importe donc, tel que demandé par la Convention Cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques, qu’il y ait une véritable conjonction des efforts de la communauté internationale  en vue d’augmenter la résilience des pays en développement et  de juguler les incidences des changements climatiques sur leur croissance économique.

C’est là une question de responsabilités communes mais différenciées, une question de juste répartition de l’effort à fournir pour lutter contre le dérèglement climatique et il s’agira au plan des engagements de paver la voie à une perspective post Kyoto plus radieuse pour l’Humanité. Et c’est ce message très fort que nous devons envoyer en Décembre prochain à Copenhague.

Je tiens donc à réaffirmer solennellement combien je souhaite  voir cette Conférence de Haut Niveau déboucher sur des mesures concrètes et réalistes, dont la mise en œuvre pleine et effective exigera de nos partenaires de développement , du secteur privé et de la société civile le même engagement que celui des gouvernements. 

Je  termine en souhaitant que les conclusions de ce sommet puissent servir de boussole dans les décisions qui seront adoptées à la Quinzième Conférence des Parties à la Convention sur les Changements Climatiques à Copenhague et permettront aussi d’aboutir à une amélioration effective des réseaux d’observation météorologiques et climatologiques des pays en développement, particulièrement dans les Pays Moins Avancés et les Petits Etats Insulaires en Développement.

JE VOUS REMERCIE
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